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Les documents à présenter?

Les documents obligatoires:

- Le registre du personnel : livre d’entrée et de sortie du personnel

- La déclaration préalable  à l’embauche : à faire dans les 8 jours 
précédents l’embauche

- Le contrat de travail

- La tenue de relevé des heures de travail 

- Les bulletins de paie



Les documents à présenter?

Les documents obligatoires spécifiques pour les activités 
commerciales:

- Extrait K-Bis

- Les contrats de prestations conclus dans le cadre de la sous 
traitance



Les documents à présenter?

Les documents obligatoires spécifiques pour les associations:

- Copie des statuts

- Pv d’Assemblée Générale

- Liste des membres



Comment prévenir le risque ?

Effectuer la DPAE



Comment prévenir le risque ?

Adhérer au Titre Emploi Service Entreprises



Comment prévenir le risque ?

Adhérer au Chèque Emploi Associatif



Qu’est ce que le travail dissimulé?

2 infractions :

- la dissimulation d’activité 

- la dissimulation d’emploi salarié



Qu’est ce que la dissimulation d’activité?

Définie par l’article L8221.3 du code du travail:

- Absence d’inscription (N°SIREN)

mais aussi la poursuite d’activité après radiation

- Absence de déclaration aux organismes sociaux pour les Travailleurs 
non salariés



Qu’est ce que la dissimulation d’emploi 
salarié?

3 situations sont prévues par l’article L8221.5 du code du travail

- Le défaut de DPAE

- Le  défaut de Bulletin de paie (et la minoration des heures de travail)

- Le défaut de déclaration sociale (et la minoration des déclarations 
sociales – Issue des décisions de justice)
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Le contrôle Urssaf en matière de 
contrôle comptable
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Le contrôle sur pièce ou 

sur place
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Le contrôle sur pièce:
- En fonction du nombre de salariés

- Une année vérifiée

- Réception d’un avis de contrôle

- Documents à adresser à l’Urssaf
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Le contrôle sur place:
- Trois années vérifiées

- Réception d’un avis de contrôle

- Documents consultés par l’Inspecteur
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Documents sociaux

Livres, fiches individuelles et bulletins de paie

DADS et TR, DSN

Déclarations de l'année en cours

Convention collective applicable dans l'entreprise

Registre unique du personnel

Les états justificatifs mensuels des allégements de cotisations patronales

Etats justificatifs des aides et allègements liés à la réduction du temps de 

travail

Accord de réduction du temps de travail

Contrats de retraite et prévoyance

DAS2 (honoraires et commissions)
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Documents comptables et financiers

Balances générales, bilans et comptes de résultats

Livres de comptabilité et pièces comptables

Etat de rapprochement comptabilité/déclarations sociales

Pièces justificatives de frais de déplacements

Pièces comptables

Comptabilité du Comité d'entreprise

Pour les dirigeants TNS:
–- Déclarations fiscales et sociales des revenus professionnels des 4 dernières années

–-Justifications des déductions provenant d'autres activités indépendantes
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Documents administratifs et juridiques

Extrait de votre inscription au registre du commerce et/ou au répertoire des 

métiers

Statuts et registres des délibérations

Contrats et accords liés à l'épargne salariale (participation, intéressement, 

PEE, PPESV, etc)

Rapports du Commissaire aux comptes

Conclusions du dernier contrôle fiscal
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